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BASE LEGALE 

 ACCORD DE LIBREVILLE DU 13 SEPTEMBRE 1962 
 ACCORD DE BANGUI DU 2 MARS 1977 
 ACCORD DE BANGUI DU 24 FEVRIER 1999 



ETATS MEMBRES A CE JOUR 

 BENIN 
 BURKINA FASO 
 CAMEROUN 
 CENTRAFRIQUE 
 CONGO 
 CÔTE D ’IVOIRE 
 GABON 
 GUINEE 

 GUINEE BISSAU 
 GUINEE EQUATORIALE 
 MALI 
 MAURITANIE 
 NIGER 
 SENEGAL 
 TCHAD 
TOGO 



MISSIONS 

DELIVRANCE DES 
TITRES DE 
PROPRIETE 
INDUSTRIELLE 

 DOCUMENTATION 
ET INFORMATION 

IMPLICATION DANS 
LE DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

FORMATION EN 
PROPRIETE 
INTELLECTUELLE 



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 
 UNE LEGISLATION UNIFORME: L ’ACCORD DE BANGUI 
 UN OFFICE COMMUN:  L ’OAPI 
 UNE PROCEDURE CENTRALISEE 
 UN SEUL TITRE DELIVRE 
 UN DROIT VALABLE SUR L’ENSEMBLE LES 16 ETATS MEMBRES 
 IL N ’Y A PAS DE SYSTEMES  NATIONAUX DE DELIVRANCE DES 

TITRES QUI COEXISTENT AVEC LE SYSTEME REGIONAL 
 LE REGIME REGIONAL EST EN ACCORD AVEC  : 

  LA CONVENTION DE PARIS POUR LA PROTECTION DE LA 
PROPRIETE INDUSTRIELLE 

 LA CONVENTION DE BERNE POUR LA PROTECTION DES ŒUVRES 
LITTERAIRES ET ARTISTIQUES  

       LA CONVENTION DE ROME POUR LA PROTECTION DES 
ARTISTES INTERPRETES OU EXECUTANTS, DES PRODUCTEURS DE 
PHONOGRAMMES  



CARACTERISTIQUES DU SYSTEME 

CE SYSTEME EST EN ACCORD AVEC:      
  LA CONVENTION UPOV 
   L ’ACCORD SUR LES ADPIC 

LES ETRANGERS OBTIENNENT LES TITRES DE 
PROTECTION  DANS LES MEMES CONDITIONS 
QUE LES NATIONAUX DES  ETATS MEMBRES. 



OBJETS REGIS PAR   L’ACCORD 
LES BREVETS D ’INVENTION 
LES MODELES D ’UTILITE 
LES MARQUES DE PRODUITS OU DE SERVICES 
LES DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS 
LES NOMS COMMERCIAUX 
LES INDICATIONS GEOGRAPHIQUES 
LES SCHEMAS DE CONFIGURATION 

(TOPOGRAPHIES ) DES CIRCUITS INTEGRES 
LES OBTENTIONS VEGETALES 
LA PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 



EN CE QUI CONCERNE LES BREVETS 
D ’INVENTION 

 LES BREVETS SONT DELIVRES POUR LES INVENTIONS 
DE PRODUITS OU DE PROCEDES DANS TOUS LES 
DOMAINES TECHNOLOGIQUES 

 LA DUREE DE VIE DU BREVET EST DE 20 ANS 
 SONT EXCLUS DE LA BREVETABILITE  LES INVENTIONS 

QUI ONT POUR OBJET:            
   LES VARIETES VEGETALES   
  LES RACES ANIMALES      
    LES PROCEDES ESSENTILLEMENT BIOLOGIQUES ET 

LEURS PRODUITS 
   LES METHODES DE TRAITEMENT             
    LES METHODES DE DIAGNOSTIC 



EXCLUS DE LA BREVETABILITE (SUITE 

 LES METHODES DE TRAITEMENT DU CORPS HUMAIN 
 LES PROGRAMMES D’ORDINATEURS 
 LES CREATIONS DE CARACTERE EXCLUSIVEMENT 

ORNEMENTAL 
 LES SIMPLES PRESENTATIONS D’INFORMATIONS 



EN CE QUI CONCERNE LES MARQUES 
  SONT ENREGISTRES EN TANT QUE MARQUES 

LES SIGNES VISIBLES, A L ’EXCLUSION DES 
SIGNES SONORES OU OLFACTIFS 

  LA PROPRIETE DE LA MARQUE APPARTIENT 
A CELUI QUI LE PREMIER EN A EFFECTUE LE 
DEPÔT 

  LA MARQUE PEUT ÊTRE ENREGISTREE POUR 
UNE OU PLUSIEURS CLASSES DE PRODUITS OU 
POUR UNE OU PLUSIEURS CLASSES DE 
SERVICES 

  LA PROPRIETE DE LA MARQUE PEUT ÊTRE 
REVENDIQUEE DEVANT L ’ORGANISATION 



EN CE QUI CONCERNE LES DESSINS 
ET MODELES INDUSTRIELS 

 
LES DESSINS ET MODELES BENEFICIENT A LA 

FOIS DE LA PROTECTION DE PROPRIETE 
INDUSTRIELLE  ET DE LA PROTECTION AU 
TITRE DU DROIT D ’AUTEUR 



EN CE QUI CONCERNE LES 
OBTENTIONS VEGETALES 

PEUVENT ÊTRE PROTEGES LES VARIETES DE TOUS 
GENRES ET ESPECES BOTANIQUES, A CONDITION 
QU ’ELLES SOIENT NOUVELLES, DISTINCTES , 
HOMOGENES ET STABLES 

LES ESPECES SAUVAGES NE PEUVENT ÊTRE 
PROTEGES 

LES DROITS DU DETENTEUR SONT RENFORCES ET 
S ’ETENDENT AUX VARIETES ESSENTIELLEMENT 
DERIVEES 

LA DUREE DE LA PROTECTION EST DE 25 ANS 
AVANT LA DELIVRANCE DU CERTIFICAT, LE 

DEPOSANT BENEFICIE D ’UNE PROTECTION 
PROVISOIRE 

LES DROITS CONFERES SONT LIMITES 



EN CE QUI CONCERNE LA 
PROPRIETE LITTERAIRE ET 

ARTISTIQUE 
 LA GESTION DES DROITS D ’AUTEURS ET 

DROITS VOISINS AINSI QUE LA DEFENSE DES 
INTERÊTS MORAUX SONT CONFIES A UN 
BUREAU NATIONAL DU DROIT D ’AUTEUR OU A 
UNE SOCIETE NATIONALE D ’AUTEURS ET 
COMPOSITEURS DANS CHAQUE ETAT MEMBRE 



ORGANES 

 LE CONSEIL D ’ADMINISTRATION 
 LA COMMISSION SUPERIEURE DE 

RECOURS 
 LA DIRECTION GENERALE 



FIN DU DOCUMENT 

MERCI DE VOTRE AIMABLE 
ATTENTION 



LE CONSEIL D ’ADMINISTRATION 

COMPOSITION 
COMPETENCE 



COMPOSITION 

 REPRESENTANTS DES ETATS MEMBRES 
 UN REPRESENTANT PAR ETAT 



COMPETENCE 

 IL EST L’AUTORITE BUDGETAIRE DE 
L ’ORGANISATION 

 IL ARRÊTE LA POLITIQUE GENERALE 
DE L’ORGANISATION 

 IL REGLEMENTE L’ACTIVITE DE 
L’ORGANISATION 

 IL CONTRÔLE L ’ACTIVITE DE 
L’ORGANISATION 



LA COMMISSION SUPERIEURE DE 
RECOURS 

 COMPOSITION 
 COMPETENCE 



COMPOSITION 

 TROIS MAGISTRATS TITULAIRES ET 
TROIS SUPPLEANTS 

RESSORTISSANTS DES ETATS MEMBRES 



COMPETENCE 

 RECOURS CONTRE LES DECISIONS DE REJET 
DE DEMANDES DE TITRES DE PROPRIETE 
INDUSTRIELLE 

 RECOURS CONTRE LES DECISIONS SUR LES 
OPPOSITIONS 

  RECOURS CONTRE LES REJETS DE DEMANDES 
DE RESTAURATION 

  RECOURS CONTRE LES REJETS DE DEMANDE 
D  ’INSCRIPTION AU REGISTRE SPECIAL 



LA DIRECTION GENERALE 

 DIRECTION 
 ORGANIGRAMME 
 PERSONNEL 
LANGUES DE TRAVAIL 



DIRECTION 

 LE DIRECTEUR GENERAL 
 LE DIRECTEUR GENERAL ADJOINT 



ORGANIGRAMME 
 DEPARTEMENT DE LA PROTECTION ET 

GESTION DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 DEPARTEMENT DE LA DOCUMENTATION, DE 

L’INFORMATION TECHNIQUE ET DE 
L’ASSISTANCE AU DEVELOPPEMENT 
TECHNOLOGIQUE 

 LE DEPARTEMENT DE L’ADMINISTRATION ET 
DES FINANCES 

 LE CONTRÔLE FINANCIER 
 LE SERVICES RATTACHE AU DIRECTEUR 

GENERAL: SAL 



LANGUES DE TRAVAIL 

 LE FRANCAIS 
 L ’ANGLAIS 



FINANCEMENT 

 PAS DE CONTRIBUTIONS DES ETATS 
MEMBRES 

  AUTOFINANCEMENT : PERCEPTION 
DES REDEVANCES EN REMUNERATION 
DES SERVICES RENDUS 



LE SITE WEB DE L ’OAPI 

www.oapi.int 



MISSION DE DOCUMENTATION ET 
D ’INFORMATION 

• AU  SIEGE 
• AU NIVEAU DES SNL 



AU SIEGE 

• STRUCTURE ADMINISTRATIVE 
• INFORMATION SUR DIVERS SUPPORTS 



STRUCTURE ADMINISTRATIVE : LA 
DAT 

• SERVICE DE LA FORMATION 
• SERVICE D ’APPUI AUX SECTEURS 

PUBLICS ET PRIVES 
• SERVICE DES PUBLICATIONS 



SERVICE DES PUBLICATIONS : 
TACHES 

• AMELIORER LA CAPACITE DOCUMENTAIRE DE 
L ’OAPI 

• ASSURER LE CLASSEMENT DES DIFFERENTS 
SUPPORTS D ’INFORMATION 

• ETABLIR LES RAPPORTS DE RECHERCHE 
DOCUMENTAIRE 

• ASSURER L ’IMPRESSION ET LA DIFFUSION   
DES DOCUMENTS 



DOCUMENTS IMPRIMES ET DIFFUSES 

• LE BOPI 
• LES FASCICULES DE BREVETS 
• LES PUBLICATIONS SPECIALISEES TELLES   

OAPI-MAGAZINE 



SERVICE D ’INFORMATION EN 
MATIERE DE  BREVETS 

• FOURNITURE DES RAPPORTS DE RECHERCHE 
POUR ETABLIR L ’ETAT DE LA TECHNIQUE 

• RECHERCHES DOCUMENTAIRES ET 
COMMUNICATION D ’INFORMATION SUR LES 
DOCUMENTS BREVETS 

• COMMUNICATION D ’INFORMATION SUR LA 
SITUATION JURIDIQUE DES BREVETS 

• FOURNITURE DES COPIES DES DOCUMENTS 



ETAT DU FOND DOCUMENTAIRE AU 
31.12.2002 

• DOSSIERS BREVETS OAPI  :   11 513 
• CERTIFICATS D ’ADDITION  :  238 
• INSCRIPTIONS AU REGISTRE SPECIAL DES 

BREVETS  :  1654 
• DOSSIERS MARQUES  :  46 775 
• NOMS COMMERCIAUX  :  30 381 
• DESSINS ET MODELES INDUSTRIELS  :  2 057 
• CD-ROM  :  5 694 
• MICROFILMS BREVETS 35 mm: 2 682 500 
• MICROFILMS BREVETS 16 mm : 1 682 500 



LES SNL: RÔLE 

• SUIVRE LES QUESTIONS DE PI INTERESSANT 
LEUR PAYS 

• SERVIR DE LIAISON ENTRE L ’OAPI ET LES 
USAGERS DE SES SERVICES DANS LES ETATS  



EN MATIERE D ’INFORMATION 

• RECEVOIR ET RENSEIGNER LES DEPOSANTS 
• DIFFUSER L ’INFORMATION TECHNIQUE 

CONTENU DANS LA DOCUMENTATION BREVET 
• METTRE A LA DISPOSITION DES USAGERS LA 

DOCUMENTATION GENERALE ET SPECIALISEE 
• METTRE A LA DISPOSITION DU PUBLIC LA 

DOCUMENTATION DE PROMOTION 
 



NOS CONTACTS 
_______________ 

ORGANISATION AFRICAINE 
DE LA PROPRIETE 

INTELLECTUELLE  (OAPI) 
 
Place de la Préfecture 
BP: 887 Yaoundé 

(CAMEROUN) 
Tél. (237) 22.20.57.00 
Fax: (237) 22.20.57.27 
                  22.20.57.21 
URL: http://www.oapi.int  

http://www.oapi.wipo.net/�


MERCI DE VOTRE 
BIENVEILLANTE 

ATTENTION ! 
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